- 5 -

DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 14 juin 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience
M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3519-2003. Phase 2.


Budget 2004 et ajustements au Plan global d'efficacité énergétique 2003-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Évaluation des besoins pour la phase 2 et préparation de l'audience du 17 juin 2004, par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Conformément à la lettre du 4 juin 2004 de la Régie, il nous fait plaisir de fournir les renseignements suivants de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) en prévision de l'audience du 17 juin 2004 en phase 2 du présent dossier.

1.
EXPERTISE

En premier lieu, nous informons la Régie et les parties que Monsieur Jean Paradis ne pourra pas agir comme témoin-expert de SÉ-AQLPA sur l'évaluation du potentiel technico-économique d'économies d'énergie d'Hydro-Québec Distribution car venant d'être nommé Directeur du CEGEP d'Alma.  Compte tenu de ses nouvelles fonctions, Monsieur Paradis nous informe à regret qu'il n'aura pas la disponibilité requise pour participer à la suite du présent dossier.

SÉ-AQLPA retiennent les services de Monsieur Jacques Fontaine comme témoin-expert en phase 2 du présent dossier.  Monsieur Fontaine dispose d'une une solide expérience et expertise en planification de la demande et en évaluation des programmes d'efficacité énergétique, notamment dans le cadre de ses fonctions à Hydro-Québec pendant une trentaine d'années.  Il a déjà été reconnu expert par la Régie de l'énergie dans de nombreux dossiers de la Régie de l'énergie ayant trait à la planification et la gestion de la demande, aux programmes d'efficacité énergétique et aux programmes commerciaux.  Enfin et surtout, il dispose d'une expérience concrète et pratique quant aux programmes d'efficacité énergétique applicables aux diverses catégories de consommateurs, au Québec.

Monsieur Fontaine a pour mandat de:

a)
Prendre connaissance et étudier la preuve d'Hydro-Québec Distribution relative à la mise à jour de l'évaluation du potentiel technico-économique d'économies d'énergie en matière électrique.

b)
Prendre part à toute réunion technique, séance d'information, groupe de travail ou audience prévues par la Régie de l'énergie sur ce sujet au présent dossier.

c)
Formuler des commentaires et recommandations, verbalement ou, si cela est prévu, par écrit, en vue de bonifier l'exactitude de l'évaluation de ce potentiel.  Monsieur Fontaine fera notamment appel à son expérience et à son expertise particulières du contexte québécois aux fins de faire valider certaines des économies unitaires et le potentiel total des mesures examinées, ainsi que pour faire valider le coût qui leur est associé.  Il examinera également si l'évaluation de ce potentiel apparaît conforme aux instructions de la Régie relativement aux coûts évités.  L'objectif des commentaires et recommandations de Monsieur Fontaine sera de s'assurer que les évaluations de potentiel servent à l'avenir aux décideurs comme outils dynamiques, aisément adaptables à d'éventuels changements, de manière à rendre ces outils utiles au niveau des opérations (par exemple pour décider quelles mesures inclure ou non aux programme DÉP, initiatives énergétiques ou d'autres programmes omnibus mis en place par Hydro-Québec). 

d)
Prendre connaissance de toute autre preuve versée au dossier par Hydro-Québec ou par les intervenants sur ce sujet et la commenter au besoin.

e)
Si la procédure le prévoit, présenter son rapport en audience et répondre aux demandes de renseignements écrites ou orales qui lui seront adressées.

Le tout sous réserve de limites raisonnables compte tenu du temps prévu.

Nous avons cru comprendre des lettres des 16 et 19 décembre 2003 d'Hydro-Québec que celle-ci n'a aucune objection à ce que monsieur Fontaine soit reconnu comme expert de SÉ-AQLPA en phase 2 du présent dossier aux fins de l'étude du potentiel technico-économique.  Vous vous souviendrez en effet que le Distributeur avait même insisté, suite à un malentendu procéural, pour que ce soit monsieur Fontaine et non pas Monsieur Paradis qui soit reconnu comme l'expert de SÉ-AQLPA à ce sujet.

Nous invitons donc le Distributeur à confirmer, si possible demain, qu'il consent à la reconnaissance de statut d'expert de Monsieur Fontaine en phase 2 du présent dossier aux fins de l'étude du potentiel technico-économique, auquel cas il se pourrait qu'un voire-dire ne soit pas requis.

Dans tous les cas, Monsieur Fontaine sera disponible pour l'audience du 17 juin 2004.

2.
NOMBRE DE JOURNÉES DE TRAVAIL ET RESSOURCES REQUISES

2.1
Modalités des journées de travail
Nous recommandons à la Régie d'inviter Hydro-Québec Distribution à rendre publique dès à présent et à transmettre aux intervenants et à leurs experts les nouvelles listes des mesures constitutives du potentiel technico-économique.  Cette publication pourrait être suivie à très court terme d'une première rencontre servant principalement à répondre à des interrogations de base sur la méthodologie employée, avant un examen ultérieur plus détaillé des listes produites.

Un délai suffisant devra ensuite être prévu afin de permettre aux intervenants et à leurs experts de procéder à une étude plus minutieuse de ces listes.

Ensuite devraient être tenues une série de rencontres pour chacun des marchés (Résidentiel, Agricole, CII, Grande industrie), qui donneraient lieu à des échanges entre les intervenants et leurs experts, le personnel de la Régie et les consultants retenus par le Distributeur.  Les consultants du Distributeur devraient avoir à leur disposition les sources des données utilisées dans les listes des mesures.  Stratégies Énergétiques et l AQLPA annoncent dès à présent qu'ils veilleront à s'assurer que l'évaluation du potentiel tienne compte de données à jour quant au potentiel des thermopompes géothermiques et de mesures relatives à l'enveloppe thermique des bâtiments.  On se souvient en effet que l'évaluation initiale du potentiel des marchés résidentiel et du CII déposée par Technosim aux fins du dossier R-3473-2001 avait grandement sous-estimé ces deux sources d'économies d'énergie.

2.2
Nombre de rencontres
En nous inspirant de l'expérience d'autres rencontres techniques et groupes de travail déjà tenus dans le passé, nous estimons qu'environ une dizaine de rencontres seraient nécessaires (incluant la rencontre initiale).  Il serait particulièrement utile que le Distributeur puisse, à l'issue d'une rencontre, déposer des renseignements additionnels écrits qui auraient pu lui être requis, ceci afin de maximiser l'utilité de la rencontre subséquente.

Les travaux du groupe de travail serviraient de préalable au processus plus formel d'audience qui se tiendra dans la cause du PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution de 2005, laquelle devrait être initiée avant la fin de l'été 2004.  Le fruit des rencontres du groupe de travail devrait être intégré à cette future cause.  Il sera toutefois primordial de s'assurer que des délais suffisants sont maintenus en 2004 pour permettre une étude adéquate du PGEÉ de 2005 et son entrée en vigueur aux dates requises.

2.3
Frais des intervenants
En raison du caractère hautement technique de des rencontres et de la préparation assidie qui sera requise pour qu'elles soient constructives, nous recommandons à la Régie d'accorder un montant de 2900$-3000$ (incluant les frais, mais avec taxes applicables en sus) par rencontre à chacun des groupes d'intervenants constitués.  Chaque intervenant aurait la discrétion d'allouer ces frais aux membres de son équipe (expert, analystes, et procureur au besoin).

Des frais pour la courte audience du 17 juin 2004 et sa préparation seraient aussi prévus selon les barèmes du Guide de paiement des frais des intervenants.

Nous ne prévoyons pas qu'une audience soit requise à l'issue des travaux du groupe de travail au présent dossier, puisque cela risquerait de retarder le début de la cause du PGEÉ de 2005.  C'est dans le cadre de cette future cause que, selon nous, les enjeux liés au potentiel technico-économique devraient être plaidés par les participants et tranchés par la Régie.  Toutefois, si la Régie choisissait malgré tout de tenir une audience finale en phase 2 du présent dossier pour trancher préalablement cette question, SÉ-AQLPA y déposeront la preuve d'expertise et l'argumentation requises ; une telle audience et sa préparation devrait alors être rémunérée selon les principes énoncés au Guide de paiement des frais des intervenants.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
c.c.
Le Distributeur et les intervenants.


